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La gestion et l’application d’une démarche provinciale de conservation constituent un enjeu de taille. Pour relever ce défi, 

il est essentiel que le tout s’opère dans un esprit de concertation entre les intervenants impliqués. La création d’une entité 

dédiée à la conservation des milieux naturels favoriserait, d’une part l’adhésion de tous, et d’autre part, la détermination 

des lignes directrices pour l’ensemble de cette démarche. 

 

Cette entité pourrait prendre différentes formes, telles que : 

 un groupe de travail ; 

 une commission de conservation des milieux naturels ; 

 un comité aviseur ou consultatif. 

 

 

  

 

Dans une perspective de minimiser la variabilité interrégionale, son mandat pourrait s’articuler, par exemple, autour de :  

 Superviser et d’assurer la gestion du processus d’atténuation et émettre des avis sur l’acceptabilité des projets et 

des mesures de compensation ; 

 superviser la constitution des banques de compensation ; 

 effectuer un suivi des dossiers de compensation et du registre public des mesures de compensation; 

 coordonner la gestion du fonds dédié à la compensation ; 

 arbitrer les cas difficiles ou litigieux ; 

 faciliter le suivi et permettre d’élaborer des bilans ; 

 faire rapport au gouvernement ; 

 etc. 
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UN EXEMPLE CONCRET 

 British Columbia : « Wetland Stewardship Partnership (WSP) » 

Ce groupe multi-agences travaille à l’élaboration d’un Plan de conservation provincial en consensus.  

 

 

 

 Alberta : Constituée en 2005 la «Wetland Policy Project Team (WPPT) » en vue d’élaborer une politique (pas encore 

adoptée). Un guide provincial sur la restauration/compensation est toutefois adopté en 2005 et détermine des balises 

claires en la matière. 

 

 


